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Les atteintes sur la santé 

Amiante = produit « miracle » - Pic d’utilisation dans les 

années 70-80  

   
 

Mise en œuvre de matériaux amiantés interdite depuis 

1997 
 

Amiante encore présent : 3000 produits différents 

 



Les atteintes sur la santé 

 Les fibres, très fines, peuvent pénétrer le système respiratoire 
profond. 

 
 L’organisme n’arrive pas à éliminer ces fibres 

 
 Temps de latence important 

 
 Maladies engendrées par l’amiante : 
Plaques pleurales 
Asbestose 
Cancer broncho-pulmonaire 
Mésothéliome 
Autres cancers 



Maladies professionnelles : tableau 30 

  



Maladies professionnelles : tableau 30bis 

  



Eléments statistiques : dénombrement 

  

Source : Rapport de gestion 2014, Assurance Maladie, Risques Professionnels 

Pour la France : 



Eléments statistiques : dénombrement 

  

Source : Rapport de gestion 2014, Assurance Maladie, Risques Professionnels 

Pour la France : 



Eléments statistiques : dénombrement 

Source : Figure 67, Rapport de gestion 2014, Assurance Maladie, Risques Professionnels 

Pour la France : 



Eléments statistiques : dénombrement 

Source : Rapport de gestion 2014, Assurance Maladie, Risques Professionnels 

Pour la France : 



Eléments statistiques : coûts financiers 

Source : Rapport de gestion 2014, Assurance Maladie, Risques Professionnels 

Pour la France : 

42% des coûts 

de maladies 

professionnelles 



Eléments statistiques : coûts financiers 

Source : ED6262, INRS, 2016 

Les professionnels du 

second œuvre du 

bâtiment sont 

particulièrement touchés 

par les maladies liées à 

l’amiante, par 

méconnaissance de ce 

risque ou par ignorance 

des matériaux contenant 

de l’amiante et des 

mesures de prévention 

applicables lors 

d’intervention sur ces 

matériaux.  



Eléments statistiques régionaux 
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Eléments statistiques régionaux 
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Eléments statistiques régionaux 
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Eléments statistiques régionaux 

  



Eléments statistiques régionaux 

  

41% 

59% 

2013 

mp 30 et 30bis Autres mp

72 Mio € 

50 Mio € 

38% 

62% 

2014 

mp 30 et 30bis Autres mp

73 Mio € 

45 Mio € 

47% 

53% 

2015 

mp 30 et 30bis Autres mp

77 Mio € 

69 Mio € 

Coûts des mp 30 et 30bis comparés aux coûts de l'ensemble 
des maladies professionnelles en Alsace-Moselle 

(source : Carsat Alsace-Moselle, 2016) 



Enjeux de la prévention 

QUI EST EXPOSE ? 

 Les désamianteurs : 

Un risque connu – conscience du risque 
 

 Toute personne qui intervient sur des matériaux amiantés : 

• Les professions les plus exposées : 

    Calorifugeurs, chauffagistes, plombiers, couvreurs, électriciens 

     Maçons, ouvriers d’entretien…etc 
 

Un risque encore méconnu – minimisation ou déni du risque 
 

 Les utilisateurs de locaux amiantés  



Enjeux de la prévention 

- Propriétaire 

  

- Maître d’ouvrage / donneur d’ordres 

 

- Employeurs 

 

    coût socio-économique des AT/MP 

    responsabilité civile et pénale 

 

 



Enjeux de la prévention 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Décret n°2012-639 du 4 mai 2012 relatif aux 

risques d’exposition à l’amiante 
 

Ss-section 1 : Champ d’application et définitions 

 

Ss-section 2 : Dispositions communes 
 

 

  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
Ss-section 3 :  

activités de retrait, de démolition 

et d’encapsulage  
 

 
  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
Ss-section 4 :  

activités et interventions sur 
matériaux susceptibles de libérer 

des fibres d’amiante  
 

 
  

 
 



Enjeux de la prévention 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

   Les dispositions communes :  
     

Les obligations du donneur d’ordre vis-à-vis du 

dossier de consultation des entreprises : 
 

      ► joindre les DTA prévus dans le code de la 

santé publique 
 

      ► joindre les diagnostics avant travaux, avant 

démolition 

  

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Assurer la formation des salariés 
Formations réglementaires sous-section 4 

 

l’organisation dans l’entreprise  
 

Définir une organisation au sein de l’entreprise de façon à 

pouvoir identifier la présence d’amiante sur les chantiers 

Demander systématiquement la copie des diagnostics 

techniques Amiante et des diagnostics avant travaux.   

 

Travaux en sous-section 4 



Travaux en sous-section 4 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La réalisation des modes opératoires  
Art. R. 4412-145. - En fonction des résultats de l’évaluation 

initiale des risques réalisée, pour chaque processus mis en 

œuvre, l’employeur établit un mode opératoire précisant 

notamment : 

Décrire les interventions courantes sur des matériaux amiantés. 

Prise en compte du travail réel. 

Ce document doit comporter les 9 rubriques prévues dans le 

décret du 4 mai 2012. 

 

Traçabilité 
Fiche d’exposition, suivi des déchets. 
   



Carsat AM – Une action régionale 

 PAR MOA Amiante 
 

 Sensibilisation des donneurs d’ordre sur leurs responsabilités, les informations à 

transmettre aux entreprises (repérages avant travaux…) et la prise en compte de ces 

éléments dans les pièces de marché. 
 

 Actions :  

 - réunions collectives de MOA 

 - rendez-vous individuel avec donneurs d’ordre par un CS ou un IC : état des lieux de 

la prise en compte du risque amiante, rappel des obligations et responsabilités, 

proposition d’accompagnement dans les appels d’offres, participation à la réflexion 

en amont de chantiers spécifiques. 

 

 AFS amiante : aide financière pour les entreprises réalisant l’acquisition de moyens 

de protection pour leurs travaux sur matériaux amiantés. 



Les actions 2016 

 PAR MOA Amiante 
 

Similaire à 2015 

• Poursuite de rencontres individuelles avec certains bailleurs sociaux 

et propriétaires de parcs immobiliers pour leur sensibilisation et pour 

l’intégration du risque amiante dans leurs marchés. (action 

circonscriptions et référent Amiante). 

 

• Poursuite de la promotion de l’AFS Amiante auprès des entreprises 

(visites individuelles des agents des circs ou réunions collectives 

avec les organisations professionnelles). 

  

 



Les actions 2016 

 Rappels des obligations du donneurs d’ordre 
 

• Identification et évaluation de la présence d’amiante : documents de 

repérage. 

• Définition de la nature et du périmètre de l’opération (retrait, 

encapsulage, démolition ou intervention). 

• Définition des contraintes organisationnelles (coactivité, travaux en 

site occupé,…) et du cadre juridique de l’organisation de la 

prévention. 

• Choix de l’entreprise compétente techniquement. 

  

 



Aide financière de la Carsat Alsace-Moselle 

AFS Amiante (jusqu’au 30/06/2017) : 

Pour les Ets <50 salariés (CTN A, B, C et H) 

-Aide :  - 40 % du matériel acheté 

 

-Matériel concerné : 

- aspirateur à filtration absolue 

- bungalow de décontamination 

- masques complets à ventilation assistée 

- masques complets à adduction d’air avec centrale 

de production d’air 

 

 

 

 

Sous réserve de modification suite à la mise 

en œuvre d’une AFS Amiante nationale 
 



Informations sur Internet :  

www.carsat-alsacemoselle.fr 

Espace  Entreprises 

   Prévention des risques professionnels 

Rubrique   

http://www.carsat-alsacemoselle.fr/aides-financieres-simplifiees

   

AFS Amiante 

Sous réserve de modification suite à la mise 

en œuvre d’une AFS Amiante nationale 
 

http://www.carsat-alsacemoselle.fr/
http://www.carsat-alsacemoselle.fr/
http://www.carsat-alsacemoselle.fr/


Carsat AM – Une action nationale 

 P09 – Amiante 
 

 Agir en direction des MOA ou donneurs d’ordres récurrents afin 

qu’ils donnent aux entreprises en contact avec des MCA les moyens 

de travailler en sécurité. 

 

 Aider les  entreprises dans les choix techniques à mettre en œuvre 

pour réduire les expositions au niveau le plus bas lors des travaux 

de retrait ou d’encapsulage et d’entretien et de maintenance. 

 

 Participer à la certification des entreprises traitant de l’amiante et 

des organismes de formation pour leur personnel. 



Les actions 2015 

 P09 – Amiante 
 

 Contribution aux actions nationales : 

 

- Réunion des correspondants amiante 

- Campagne Carto 

- Sous-section 4 : journée de la prévention FFB57, SPST 68, 

matinées de la prévention 

- Habitat social : groupe de travail régional DREAL et ARELOR, 

AREAL, accompagnement de bailleurs dans l’établissement de 

modes opératoires 

- Amiante dans les enrobés : CDG 67 

 



Les actions 2016 

 P09 – Amiante 
 

 Actions MOA : 

 Actions CS (courrier, compte rendu de réunion,…) 

 Chantiers particuliers, modes opératoires sous-section 4 

 

 Actions ou manifestations nationales : 

 - Avec organisations professionnelles (journées de la prévention 

FFB Lorraine, à dupliquer en Alsace) 

 - Avec bailleurs sociaux (modes opératoires SS4) 

 - CDG 67, Services de santé,…..  

 



ED6262 - INRS 

http://www.inrs.fr/media.html?refINRS

=ED%206262 

http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED 6262
http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED 6262


ED6262 – INRS 



ED6262 – INRS 



ED6262 – INRS 



ED6262 – INRS 



ED6262 – INRS 



ED6262 – INRS 



Merci pour votre attention 

TADENZ Olivier 

03 88 14 33 58 

 

Olivier.tadenz@carsat-am.fr 


